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INTRODUCTION

Contexte

La Charte du Projet d’agglomération, signée en 
2007, contient les objectifs et leur traduction spa-
tiale, sur lesquels se sont engagés les partenai-
res des territoires de l’agglomération.

En 2008 et 2009, ont été engagées:
- les études locales appelées PACA (périmètre 

d’aménagement coordonné d’agglomération), 
an de traduire dans des secteurs liés au 
développement d’axes de transports publics les 
objectifs du développement 

- et les LD (lignes directrices) pour des territoires 
où les enjeux sont plus diversiés et pas forcé-
ment liés aux axes « lourds « de transports. 

Ces périmètres sont tous transfrontaliers, un des 
axes important du projet d’agglomération étant 
de projeter un réseau TP reliant les centres 
au cœur d’agglomération, l’enjeu principal étant 
donc de planier ou d’harmoniser les planica-
tions entre les territoires.

Dans le secteur qui nous intéresse le PACA 
Genève-Ferney-Gex (enjeu: ligne de tramway 
Genève-Ferney, prolongement jusqu’à Gex ?) 
est achevé. Les réexions des équipes se sont 
concentrées sur l’urbanisation le long des deux 
axes transports public et routiers de liaison entre 
Genève et Gex, sur la relation avec Saint-Genis 
et sur le réseau RER qui pourrait être développé 
entre Gex-Genève-Bellegarde. 
La synthèse des travaux avec le PACA voisin de 
Meyrin-St Genis est en cours d’achèvement.

Le PACA Nyon-Saint-Cergue-Morez (enjeu: valo-
risation ligne existante, prolongement jusqu’aux 
Rousses ?) est terminé, le schéma directeur 

intercommunal a débuté. Les principaux enjeux 
ont été exprimés: densication autour des haltes, 
prolongement du chemin de fer jusqu’aux Rous-
ses, l’espace touristique jurassien transfrontalier.

Le PACA Genève-Rolle (valorisation de l’axe 
CFF Genève-Lausanne) est en cours de démar-
rage; l’étude mettra en évidence les potentiels le 
long de l’axe et surtout donnera de la lisibilité 
aux mesures du projet d’agglomération peu valo-
risées dans la 1ère version.

L’étude des lignes directrices du district de Nyon 
et du Pays de Gex (LD Nyon Gex) s’inscrit dans 
ce cadre et complète la réexion des relations de 
voisinage entre Régionyon et le pays de Gex.
Le lancement de cette étude a été validé le 16 
juin 2009 par le Comité de pilotage du Projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois.

La somme des résultats de ces études servira 
à construire le projet d’agglomération 2, devant 
être remis à la Confédération à la mi 2012. En 
effet l’accession aux nancements échelonnés 
de la Confédération requiert le dépôt d’un nou-
veau projet à chaque étape.

Objectifs

Cette étude n’est pas exhaustive mais se pro-
pose d’analyser trois domaines de coordination 
transfrontalière pas abordés par les études en 
cours et porteurs de sens car résultant de fait des 
usages en cours.

Il s’agit de construire une vision commune dans 
domaines suivants:
- la structure du territoire, centres et constella-

tion de centres (lutte contre l’étalement urbain et 
conrmation du rôle des centres secondaire par 
rapport au cœur d’agglomération);

- le fonctionnement du territoire, réseau socio-
culturel (l’offre touristique, culturelle et de loisirs 
gagne à être mise en réseau, premier pas une 
image commune de cette offre);

- la valeur du territoire, paysage à préserver 
et à valoriser (les corridors biologiques, l’agri-
culture, un capital, des valeurs à promouvoir 
ensemble).

Trois thématiques

Le présent rapport d’étude fait la synthèse des 
travaux des LD Nyon-Gex et tente de répondre 
aux questions suivantes: 
- Le paysage est-il un capital à développer et une 

valeur à préserver ? 
Les premiers chapitres agriculture, forêt, nature 
et paysage proposent des mesures concernant 
les valeurs du territoire. 

- Quelle dénition des centres et de leur niveau 
hiérarchique, quelles relations entre eux, quel 
type de croissance? 
Les chapitres transports et urbanisation 
esquisse une organisation de la structure du 
territoire.

- Quelle offre en loisirs, tourisme et culture, quel 
potentiel de mise en réseau et synergie trans-
frontalière ?
Le chapitre tourisme suggère des pistes de 
réexion pour le fonctionnement du territoire.

(Extraits du cahier des charges du 6 avril 2010)
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PERIMETRE D’ETUDE ET ETUDES EXISTANTES

cartes de synthèse de ces études et instruments 
d’aménagement. On constate que sur certaines 
parties du territoire les intentions se précisent et 
se combinent, sur d’autres par contre, rien n’est 
dit, comme dans le cas de Divonne !

Le périmètre d’étude des lignes directrices 
Genève-Nyon est guré sur le schéma d’ag-
glomération par une ellipse. Le cadrage a été 
ajusté en cours d’étude. 
Il s’agit dorénavant d’un carré d’environ 25 km de 
côté, à cheval sur les cantons de Vaud et Genève 
du côté suisse et les Départements de l’Ain et du 
Jura du côté français. Il touche grandement au 
district de Nyon, pour partie au Pays de Gex et 
de manière très restreinte au canton de Genève.

Cette étude fait partie des travaux du PAFVG. 
Elle doit composer avec un certain nombre d’étu-
des en cours et d’instruments de planication à 
diverses échelles :

- les plans directeurs cantonaux de Vaud (2002) 
et de Genève (révision 2006), ainsi que le 
SCOT du Pays de Gex (2007),

- le plan directeur régional du district de Nyon en 
cours de validation,

- le schéma directeur de Terre Sainte (mars 
2010),

- le schéma directeur Nyon-St Cergue-Morez 
(mars 2010),

- la réalisation du schéma de développement 
et d’urbanisme commercial du pays de Gex 
(2009),
l’élaboration du Second programme local de 
l’habitat 2010-2015 (2010),

- le PACA St Genis-Gex en cours de nition,
l’étude de secteur sur la RD1005 en cours.

Ces documents ont tous été consultés; le premier 
dé a été d’en articuler les options d’aménage-
ment, selon les volets nature et paysage, trans-
ports, urbanisation et tourisme.

L’illustration ci-contre superpose les diverses 
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PERIMETRE D’ETUDE

ETUDES EXISTANTES
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Au-delà des frontières et limites administratives, 
l’orographie constitue le socle commun aux mor-
phologies naturelles et bâties.

La crête du Jura délimite deux grandes entités 
du relief:

- à l’est, une partie de la cuvette genevoise 
avec le lac en son centre, 

- à l’ouest, une partie de l’arc jurassien avec ses 
vallées parallèles.

Les cols de la Faucille et de la Givrine offrent des 
possibilités de franchissement du Jura.
Le coteau de La Côte en dessus de Rolle articule 
l’espace du bassin genevois et du plateau suisse.

Le réseau hydrographique s’inscrit sur le relief 
selon divers bassins versants, dont la crête du 
Jura est la limite la plus importante.

Ce socle accueille diverses affectations entre 
habitat, activités et équipements; il est l’espace 
de pratiques urbaines transfrontalières.

PROJET  I  SOCLE
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SOCLE

HYDROGRAPHIE
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CONSTAT :

Une agriculture diversiée

L’agriculture du périmètre considéré peut se 
décrire à travers 5 types distincts:
- le secteur viticole: localisé le long du lac et 

caractérisé par des terrains plutôt en pente, ce 
secteur est très dynamique dans cette région et 
occupe principalement des exploitations spécia-
lisées qui produisent et valorisent directement 
leurs produits (vins de la Côte);

- le secteur des grandes cultures sur Suisse: 
situé entre la zone urbanisée le long du lac et 
les forêts du Jura (sous l’altitude approximative 
des 600 m), ce secteur assez largement domi-
nant dans la région sur Suisse se caractérise 
par des exploitations centrées sur les pro-
ductions végétales avec une dominante de 
grandes cultures (terres ouvertes) et la pré-
sence de cultures spéciales (vigne, arbori-
culture, maraîchage). Ces exploitations n’ont 
généralement pas ou plus de bétail, dévelop-
pent différents projets locaux (accueil ou vente 
à la ferme, activités de loisirs ou sportives) 
et participent aux réseaux agro-environnemen-
taux. Elles sont relativement dynamiques et se 
sont progressivement adaptées et diversiées.

- le secteur des grandes cultures sur France: 
compris dans la bande de campagne entre les 
zones urbanisées et la limite approximative des 
600 m d’altitude sur le pays de Gex, ce secteur 
peut être déni par une agriculture mixte basée 
sur la production laitière et les grandes cultures, 
avec une proportion dominante de productions 
fourragères. Dans le secteur considéré, les 
exploitations sont plutôt importantes, bien équi-
pées, mais très centrées sur la production de 
lait dont la totalité est livrée aux Laiteries Réu-
nies de Genève. L’enjeu principal pour l’agricul-
ture de cette région est la transmission des 

PROJET  I  AGRICULTURE

exploitations et la difculté de leur reprise telles 
qu’elles sont actuellement.

- le secteur des herbages: entre 600 et 900 
m d’altitude, la proportion d’herbage devient de 
plus en plus importante et les exploitations sont 
orientées clairement sur le bétail (production lait 
/ viande). Sur Suisse, ce secteur est exploité de 
manière intensive avec des rotations de cultu-
res, alors que sur France, ce secteur est dévolu 
essentiellement aux pâturages. C’est dans ce 
secteur que le phénomène de «déprise agri-
cole1» est le plus marqué.

- le secteur des alpages: sur les hauts du Jura, 
dans les vallons et les clairières, l’exploitation 
est basée sur le pâturage d’été et centrée sur 
la production de lait et de viande. Sur Suisse, 
la production laitière avec transformation sur les 
alpages est encore bien présente, alors que sur 
France, les alpages sont essentiellement des-
tinés aux génisses et à la production de viande 
(ceci pour des questions de normes d’hygiène 
pour la traite et la production fromagère en 
alpage).

On le voit, l’agriculture de cette région est mar-
quée par une structuration étagée, elle est inten-
sive et relativement diversiée. Elle n’en reste 
pas moins fragilisée par une forte pression 
urbaine plus particulièrement le long du lac et 
dans le pays de Gex.
Les exploitations françaises sont également fra-
gilisées par leur (trop) grande spécialisation sur 
la lière laitière et par la difculté de reconversion 
ou de diversication.
Sur les bas monts - et dans une moindre mesure 
sur les alpages du Jura -, la déprise agricole 
est relativement marquée et pose un problème 
d’entretien du territoire.

1. La déprise agricole est l’abandon de terrains agricoles et 
l’envahissement de certaines zones par la forêt (embrous-
saillement, développement de friches) dû à une sous-exploi-
tation ou un pâturage trop peu intensif. Ce phénomène est 
marquant principalement sur les bas monts du Jura suite à la 
rationalisation de l’exploitation et le manque d’infrastructures 

locales (accès, eau, parcs).
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CULTURES SPECIALES

GRANDES CULTURES, TERRES OUVERTES

GRANDES CULTURES, PATURAGE

ANALYSE : ESPACES AGRICOLES  I  AGRICULTURE



14 I 75 Cahier n°120-2 / novembre 2010

PROJET  I  AGRICULTURE

PROJET :

Des projets de développement
Dans la région considérée, plusieurs projets de 
développement touchant particulièrement l’agri-
culture sont déjà actifs ou en préparation. Il s’agit 
des parcs régionaux  (Parc Naturel Régional du 
Haut-Jura et Parc Natural Régional du Jura Vau-
dois), ainsi que de cinq réseaux agro-environ-
nementaux (RAE Colvert, EcoTerre Sainte, La 
Frontière, Fourmi, Promenthouse). Ces réseaux 
se trouvent actuellement dans différentes phases 
d’élaboration ou de mise en œuvre et sont basés 
sur des dynamiques locales animées par des 
groupes d’agriculteurs.

Tous ces projets cherchent à promouvoir une 
agriculture durable et forte et à développer des 
projets divers pour renforcer la place de l’agricul-
ture dans la région. 

Les RAE peuvent développer plusieurs modules 
en fonction de leurs spécicités régionales. Il 
s’agit en particulier
1. du développement paysager (réseau agro-

écologique) à travers la mise en réseau de 
surfaces naturelles, de plantations de haies ou 
d’arbres, 

2. de la mobilité douce par l’élaboration de 
réseaux équestres,

3. de la valorisation des ressources naturelles 
(projets bois-énergie, compostage de déchets 
verts),

4. de la valorisation des produits du terroir (vente 
à la ferme, marchés locaux).

Ces dynamiques sont particulièrement intéres-
santes pour développer l’agriculture de la région 
et méritent une attention particulière.
On constate qu’une grande partie du périmètre 
d’étude est couverte par un tel projet (voir carte). 

Seule la partie de plaine du pays de Gex n’est 
pas intégrée ou n’a pas développé un tel projet.

Des instruments de planication globalement 
favorables à l’agriculture
Les instruments en vigueur ou en cours d’élabo-
ration (SCOT, PDRN, SDTS) sont relativement 
unanimes pour défendre et permettre le maintien 
et le développement d’une agriculture dynamique 
et durable. 
Pour maintenir des espaces ouverts et faciliter 
le développement de l’agriculture, tous ces ins-
truments cherchent à promouvoir la densication 
des zones urbanisées et à limiter, voir à renoncer 
aux déclassements de terres agricoles.
Ces instruments tiennent compte également des 
différentes fonctions de l’agriculture. Ils cherchent 
en particulier à préserver la fonction de produc-
tion et à favoriser les stratégies de diversication 
des activités agricoles.
En Suisse, les SDA (surfaces d’assolement) font 
parties des outils de base de la planication ter-
ritoriale et sont perçues comme un cadre de 
référence environnemental. Dans le canton de 
Vaud, les quotas de SDA sont territorialisés et 
répartis clairement entre les communes avec une 
obligation de compensation. Sur le canton de 
Genève, les SDA sont plus perçues comme un 
quota global qu’il convient de respecter.
Dans le pays de Gex, les surfaces agricoles 
sont protégées à travers les «espaces agricoles 
à vocation afrmée» dénis dans le SCOT et 
cartographiés par commune. Ces espaces sont 
considérés comme «à forts enjeux agricoles» et 
essentiels pour le maintien de l’activité agricole.

Stratégies pour l’agriculture
An d’assurer le maintien et le renforcement de 
l’agriculture dans la région, on peut se baser sur 
trois stratégies complémentaires:

1. Préserver à long terme les surfaces agri-
coles: il s’agit avant tout de préserver l’outil 
de production de l’agriculture pour permettre 
à cette agriculture de pouvoir produire et de 
développer une certaine vitalité économique. 
Par ailleurs, le maintien des surfaces agricoles 
à long terme est également indispensable 
pour garantir la rentabilité des investissements 
consentis dans les différentes lières. Concrè-
tement, cette stratégie devrait se traduire par 
un renforcement des instruments de planica-
tion territoriale protégeant la zone agricole, et 
par une politique claire de densication des 
zones urbanisées.

2. Promouvoir et valoriser activement la pro-
duction locale: l’agriculture de la région est 
basée sur des lières traditionnelles de gran-
des productions (céréales, lait) mais aussi 
sur des productions locales, particulièrement 
diversiées et de haute qualité. La volonté de 
maintien d’une agriculture dynamique passe 
également par la valorisation au niveau régio-
nal de la production locale de manière à 
renforcer la vitalité économique des exploi-
tations concernées. Plusieurs mesures et 
actions complémentaires peuvent être mises 
en œuvre en faveur du renforcement de cette 
agriculture.

3. Favoriser et encourager la diversication 
des activités des exploitations agricoles: 
en dehors de la fonction de production (qui 
doit rester prioritaire), les exploitations agri-
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RAE COLVER

PARC NATUREL REGIONAL DU HAUT-JURA

PARC NATUREL REGIONAL DU JURA VAUDOIS

ANALYSE : PARCS NATURELS ET PROJETS EXISTANTS / EN PREPARATION   I  AGRICULTURE



16 I 75 Cahier n°120-2 / novembre 2010

PROJET  I  AGRICULTURE

PROJET (SUITE) :

coles peuvent proposer des prestations de 
différentes natures qui permettent de renta-
biliser les investissements et de compléter 
les revenus issues de la production agricole. 
Ces prestations aux services des collectivités 
devraient être encouragées et faciltées.

Une série d’actions et de mesures ont été identi-
ées pour traduire ces différentes stratégies et 
pistes concrètes (voir tableau ci-contre).

Pour promouvoir la production locale, deux stra-
tégies (qui peuvent être complémentaires) sont 
envisageables:

1. Mise en place de «magasins du terroirs» 
situés proche des centres régionaux. Ces 
magasins centralisent et offrent les produits de 
la région sous la forme de dépôt-vente. On 
peut imaginer d’ouvrir 3 ou 4 magasins de ce 
type dans la région (ex. Nyon, Versoix, Gex 
ou Divonne).

2. Mise en place d’un réseau de «vente à la 
ferme» alimentés par des centrales d’achat. 
Ce système permet de valoriser des bâtiments 
existants dans les exploitations actuelles et 
d’offrir un service décentralisé. Il s’agit de ren-
forcer et de structurer ce qui existe déjà en 
particulier en Suisse. On peut envisager 2 
centrales d’achat (une sur France et une sur 
Suisse) chargées de centraliser les produits, 
de les conditionner et de les mettre à disposi-
tion des lieux de vente à la ferme.

ACTIONS ET MESURES DE RENFORCEMENT DE L’AGRICULTURE
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AGRICULTURE
SOCLE

ACTIONS ET MESURES  I  AGRICULTURE
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PROJET  I  FORET

CONSTAT :

- Taux de boisement élevé sur les communes 
en versant du Jura, avec une progression cons-
tante des surfaces boisées, au détriment des 
espaces ouverts délaissés par l’agriculture.

- Hétérogénéité de la qualité des bois en fonction 
du gradient d’altitude, de l’orientation, des sols 
et de l’exposition aux vents, d’où la nécessité 
de tri des grumes en fonction de leur destina-
tion.

- Propriété forestière publique prépondérante sur 
la partie vaudoise (85%) et davantage de pro-
priétés forestière privée sur les communes ges-
siennes, avec toutefois de grandes communes 
forestières (Gex, Divonne).

- Différences dans l’organisation de la gestion 
forestière entre la France, où la gestion 
des forêts publiques et la commercialisation 
des bois dépend de l’Ofce National des 
Forêts(ONF), et la Suisse, où les communes 
ont tendance à constituer  des groupements 
forestiers pour une gestion directe, la commer-
cialisation étant assurée par la Coopérative La 
Forestière, à laquelle toutes les communes vau-
doises du périmètre sont adhérentes. 

- Regain d’intérêt très récent  des communes 
pour la gestion de leur patrimoine forestier, en 
raison de la revalorisation du cours du bois et 
du développement de la construction bois.

- Enjeux de conservation de la valeur biologique, 
avec de nombreuses mesures de protection 
réglementaires (Réserves naturelles, arrêtés de 
protection de biotope pour la protection du 
Grand tétras, sites Natura 2000…), qui restrei-
gnent les périodes d’exploitation.

- Disparition des scieries sur les sites à forte 
pression foncière et conservation de trois peti-
tes scieries artisanales, dont la capacité de 
transformation est très inférieure à la récolte de 
bois (moins de 5000 à 10000 m3 de capacité de 

sciage chacune).
- Volonté politique des communes de développer 

des chaufferies bois avec réseau de chaleur 
(Objectif de la CCPG  de couvrir les besoins 
de chauffage des bâtiments communaux. Exis-
tence sur le Pays de Gex de 6 chaufferies utili-
sant 400 tonnes de bois, et projets en cours sur 
Ornex, Divonne-les-Bains et Gex).

- Structuration en cours de lières locales d’ap-
provisionnement pour le développement du bois 
énergie (Trélex, CCPG : plateforme  de stoc-
kage et de broyage sur le site de l’ancienne sta-
tion d’épuration de Vésegnin sur la commune 
de PRÉVESSIN-MOËNS). 

- Montée en puissance de la demande de pla-
quettes forestières et des risques de pression 
sur les forêts de la région pour l’approvisionne-
ment de grosses unités en France (ex Solvay 
dans le Jura 200 000 tonnes / an) et en Suisse 
(chaufferies urbaines de l’ARC). Prix de vente 
actuel de la plaquette forestière produite locale-
ment par l’ONF peu compétitif par rapport à des 
produits d’importation.

- Potentiel d’exploitation annuel de 3 400 tonnes 
de bois sur le Pays de Gex (1 200 à 1 500 
tonnes de queues de de sapin et le reste en 
feuillus, principalement hêtre, sans compter les 
arbres d’alignement des communes non fores-
tières). 

- Enjeu de protection de la qualité de la res-
source en eau potable, avec des contraintes 
réglementaires fortes sur la Suisse (50% de 
la supercie boisée en zone de captage avec 
interdiction du traitement chimique des grumes, 
ce qui impose de rechercher de nouveaux 
modes de conservation pour assurer la qualité 
des bois).

Dans un contexte de dépendance à l’égard des 
nombreuses scieries présentes du côté français 
(Jura, Doubs, sud Ain) dans un rayon de 50 km 
à vol d’oiseau et de la dépendance côté suisse 
de la principale scierie du canton de Vaud à 
Rueyres, l’enjeu territorial premier est le maintien 
de scieries de proximité. Ce maintien est  condi-
tionné par le développement local d’activités de 
seconde transformation.
Si l’approvisionnement des scieries françaises 
par des bois suisses se développe dans une 
logique de proximité (20% des bois de l’Ouest 
vaudois), l’éventualité d’un approvisionnement de 
scieries suisses en situation frontalière (ex La 
Rippe) risque d’être compromise par la mise en 
place du label Bois Suisse, conditionné à une 
obligation de traçabilité des bois d’origine suisse 
à compter d’octobre 2011. Les bois d’origine 
suisse transformés en France pourront être mis 
en œuvre en Suisse sous le label Bois Suisse, 
mais la réciproque n’est pas vraie.
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OBJECTIFS :

La nalité est de valoriser de manière durable 
la ressource forestière, en adaptant les 
prélèvements aux potentialités de production, 
mais en  intégrant aussi les autres fonctions 
des espaces  forestiers, notamment leur con-
tribution à la richesse de la biodiversité et 
leur fonction sociale d’accueil : 
- fonction de production (bois d’œuvre avec 

potentiel de bois à haute qualité et biomasse 
valorisable en plaquettes forestières)

- valeur écologique (protection de la ressource en 
eau potable, diversité biologique et conserva-
tion d’espèces emblématiques : Grand Tétras) 
avec des enjeux conservation d’espèces emblé-
matiques (Grand Tétras, Gelinotte, Chouette de 
Tenglmann, Pics noir et tridactyle…).

- valeur paysagère (diversité des essences, 
futaie jardinée et paysagères semi-ouverts de 
pré-bois)

Stratégies pour la valorisation forestière
1. Adapter la sylviculture aux changements 
climatiques

Nécessité d’adopter une sylviculture plus 
dynamique avec la recherche d’une diversité 
d’essences (Remontée probable en altitude 
de l’épicéa plus vulnérable aux coups de cha-
leur en période estivale, alors même que cette 
essence est actuellement la mieux commer-
cialisée. Augmentation probable de la propor-
tion de sapin, qui est aujourd’hui déconsidéré).

2. Adapter la logistique d’approvisionne-
ment des scieries

Favoriser l’approvisionnement des scieries de 
proximité par des contrats d’approvisionne-
ment valorisant la ressource locale (distance 
maxi de 25 km).
Mais la mise en place du label Bois Suisse 

PROJET  I  FORET

(obligation de traçabilité à partir d’octobre 
2011) peut faire obstacle à un approvisionne-
ment des scieries suisses en bois français.
Maintenir la place de chargement de bois sur 
rail à Eysens pour l’expédition des bois d’in-
dustrie.

3. Maintenir des scieries de proximité et 
développement des activités de seconde 
transformation

- Soutien au développement de la scierie de 
La Rippe par une réservation du foncier atte-
nant dédiée au développement d’activités de 
transformation du bois (seconde transforma-
tion, rabotage, …)

- Préservation des potentialités d’extension 
des activités de transformation du bois dans 
les documents d’urbanisme par des zones 
dédiées limitant la concurrence foncière et 
prévenant les risques de conits de voisi-
nage en raison des nuisances (trac, nuisan-
ces sonores, fumées…)

4. Valoriser les produits connexes (énergie)
- Implantation de lieux de production et de 

stockage de plaquettes forestières décentra-
lisés, en fonction des sites de consomma-
tion, an de limiter les transports (1 dans le 
secteur Gex/Divonne-les-Bains et 1 au sud 
du Pays de Gex)

- Alimentation du séchoir de la scierie de La 
Rippe par une chaudière bois couplée avec 
le chauffage de locaux des nouvelles activi-
tés de transformation à implanter à proximité.

5. Promouvoir l’utilisation du bois local dans 
la construction publique    par l’organisation 
de lières courtes

- Responsabiliser les communes, notamment 

les communes forestières qui sont les pre-
miers propriétaires forestiers sur ce territoire, 
sur leur rôle prescripteur pour l’utilisation du 
bois dans la construction.

- Conception de solutions constructives en 
lière courte à partir des savoir-faire des 
entreprises.

- Promotion des bois locaux à travers les 
labels Bois Suisse ou future AOC Bois du 
Jura.
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CONSTAT :

Jura
- Périmètre: Le massif constitue un patrimoine 

social, culturel, paysager et écologique excep-
tionnel. Il offre un paysage diversié façonné 
par l’activité humaine tout en conservant ses 
composantes naturelles. Il bénécie de pro-
grammes de protection et de gestion couvrant 
une part importante de sa surface.

- Enjeux: Les fonctions écologiques des milieux 
naturels tendent toutefois à être fragilisées par 
l’altération des habitats et les dérangements 
(subis par la faune et liés au développement et 
à la dispersion des activités touristiques).

- Objectifs: Intégrer les exigences de la conserva-
tion de la nature et du paysage dans le cadre 
des exploitations forestières et pastorales, ainsi 
que pour les activités touristiques.

Rives du lac
- Périmètre: Parcs boisés et vastes domaines 

privés. Plusieurs sites à biodiversité élevée 
(embouchures, zones humides, secteurs lacus-
tres peu profonds, forêts riveraines) subsistent 
le long des rives tout en ayant des surfaces peu 
importantes.

- Enjeux: Le développement des activités nauti-
ques et de l’habitat sont à prendre en compte 
pour assurer la pérennité de ces sites naturels 
sensibles et du paysage. On constate aussi une 
accessibilité limitée aux rives.

- Objectifs: Sociaux : maintenir et intégrer l’habi-
tat riverain, développer des espaces publics et 
la mobilité douce ; écologiques : reconstituer 
(localement) les fonctions naturelles des rives.

PROJET  I  NATURE ET PAYSAGE

Coulées vertes
- Périmètre: Réseaux bocagers et forestiers de 

plaine, de milieux humides et de cours d’eau.
- Enjeux: Ces principaux lieux d’échanges de 

faune sont sollicités par le développement des 
activités de loisirs et des infrastructures de 
transports.

- Objectifs: Préserver et renforcer les continuités 
écologiques et la charpente du paysage entre 
Jura et lac.

Ensembles agricoles emblématiques
- Périmètre: Surfaces agricoles (grandes cultures 

et vignoble de la Côte) et villages situés au pied 
du Jura. 

- Enjeux: Ces espaces sont soumis à la forte 
demande du développement des zones d’activi-
tés et des villages, ainsi qu’à l’évolution des 
pratiques agricoles.

- Objectifs: Préserver et valoriser ces espaces en 
tant que patrimoine paysager ; pour les espaces 
de liaison et de transition du réseau écologique, 
privilégier un aménagement adapté au contexte 
local.

Échappées lacustres
- Périmètre: Avancées des espaces agricoles 

emblématiques en direction du lac. Près des 
rives, l’agriculture cède la place aux surfaces 
vertes et aux parcs. Cette entité a été divisée 
en 3 éléments, les campagnes agricoles, les 
campagnes urbaines et l’espace riverain en 
fonction des objectifs de gestion et de leur 
situation (à proximité des centres urbains).

- Enjeux: Ces espaces sont soumis à la forte 
demande du développement de l’urbanisation 
ainsi qu’à l’évolution des pratiques agricoles.

- Objectifs: Préserver et de valoriser ces espaces 
en tant que patrimoine paysager et pour les 

espaces de liaison et de transition du réseau 
écologique, de privilégier un aménagement 
adapté au contexte local. 

Espaces verts des agglomérations
- Périmètre: Espaces urbains et villageois pos-

sédant une trame verte diversiée ayant valeur 
particulière en tant patrimoine historique. 

- Enjeux: Ces espaces sont soumis à la forte 
demande du développement de l’urbanisation, 
aux contraintes de l’aménagement du mobilier 
urbain.

- Objectifs: Conserver et valoriser ces espaces 
en tant que patrimoine paysager et historique, 
privilégier un aménagement adapté au contexte 
local et promouvoir les fonctions écologiques 
des cours d’eau (continuité du réseau écologi-
que).
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PROJET (voir aussi annexes) :

Jura
- Poursuivre et renforcer une exploitation fores-

tière et une gestion des espaces qui intègre les 
exigences de la conservation de la nature (du 
Grand Tétras en particulier) et des paysages 
caractéristiques jurassiens.

- Maintenir et développer les activités touristiques 
et pastorales dans la même logique (dessertes, 
pôles touristiques).

- Soutenir les exploitations agricoles qui s’enga-
gent dans la diversication de leurs activités 
lorsqu’elles s’inscrivent dans les objectifs de 
conservation du patrimoine.

- Identier les secteurs qui nécessiteraient des 
restrictions d’accès pour la protection de la 
faune, évaluer les mesures à mettre en œuvre

- Valoriser le patrimoine historique et culturel 
(bâti, alpages, murs).

- Poursuivre et renforcer l’information à l’attention 
des professionnels, visiteurs, élus, écoles,…

- Poursuivre et renforcer les échanges d’ex-
périences et la coordination entre les parcs.

Rives du lac
- Selon les opportunités locales et les priorités 

(CIPEL, PDRN), revitaliser les embouchures et 
des tronçons de rives et parcs boisés en cher-
chant des solutions intégrées: accès à l’eau, 
rives naturelles, gestion extensive, accès public 
sur les parcelles qui le permettent.

- Prévoir une organisation harmonieuse des acti-
vités de loisirs lacustres et de mobilité douce 
le long des rives tout en protégeant les milieux 
naturels sensibles.

PROJET  I  NATURE ET PAYSAGE

Coulées vertes
- Préserver l’agriculture et les espaces non bâtis.
- Préserver les zones inondables, renforcer les 

zones tampon le long des cours d’eau et les 
milieux de valeur particulière.

- Développer les structures extensives (plus-
value pour le paysage et la nature), notamment 
dans le cadre des réseaux agro-environnemen-
taux.

- Solutionner/étudier les « points noirs » concer-
nant les déplacements de la faune.

- Adapter les accès du public et les activités de 
loisirs à la sensibilité des milieux.

- Revitaliser ou recréer des milieux naturels selon 
les besoins et les opportunités.

- Planier et mettre en œuvre la gestion des sites 
en recherchant un partenariat local. Mettre en 
place une coordination et un suivi des projets à 
l’échelle régionale (conservatoire régional).           

Ensembles agricoles emblématiques 
- Préserver le caractère paysager agricole remar-

quable du pied du Jura (paysages ouverts avec 
grandes cultures, prairies, vignoble) en évitant 
son morcellement.

- Renaturation des cours d’eau.
- Compensations écologiques en milieu agricole ; 

mise en œuvre de réseaux agro-environnemen-
taux. Améliorer les connexions pour la faune 
vers les coulées vertes.

Échappées lacustres 
Privilégier l’aménagement selon le contexte   
local :  
- Campagne agricole:

priorité à l’agriculture (zones agricoles spéciales 
exclues), et développement des structures pay-
sagères, mesures agro-écologiques.

- Campagne urbaine:
adaptation au contexte local, une évolution 
de sa physionomie est envisagée. Espace 
ouvert multifonctionnel : agriculture de proximité 
et contractuelle, plantages, mobilités douces, 
espaces verts et de détente de qualité.

- Espace riverain, y compris les parcs littoraux:
patrimoine culturel, densication du bâti à 
éviter, perméabilité à développer, notamment 
les possibilités d’accès au lac.

Espaces verts des agglomérations
- Améliorer l’intégration des cours d’eau dans 

l’espace urbain.
- Entretien extensif des espaces verts. Privilégier 

les plantes indigènes. Prendre en compte la 
composante historique (aspect paysager).

- Associer réseaux de mobilités douces et trames 
vertes.
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Nyon avec son port devient au sortir du col de 
la Givrine un carrefour stratégique entre les mar-
chandises qui transitent par le Jura, le lac, le 
bassin genevois et le plateau suisse. 
A partir du XVIIIe siècle, l’essor économique de 
Genève a une incidence sur le développement 
du col de la Faucille. 

La confrontation entre la situation ancienne de 
la grande voirie et les grandes infrastructures 
de transports actuelles (2 images ci-contre) mon-
trent :
la constance et le renforcement des tracés sur la 
rive du lac;
la nécessité pour l’arrière pays (bas du piémont) 
de se brancher sur les réseaux riverains;
le maintien de Nyon comme carrefour entre lac et 
montagne par le col de la Givrine;
le maintien de Gex comme porte d’accès au Jura 
par le col de la Faucille;
le renforcement de la diagonale Gex-Divonne-
Nyon, au détriment de l’ancienne Vy de l’Etraz 
(Gex-Trélex-Rolle).

PROJET  I  URBANISATION  -  HISTOIRE

le parcours haut (Vy de l’Etraz) sur le bas du 
piémont entre Rolle et Gex.

Traversant diverses souverainetés, les itinéraires 
constituaient des sources de prot; les péages se 
multipliaient aux frontières et des rivalités nais-
saient pour la captation du trac. Les conits 
politiques à grande échelle pouvaient aussi trou-
ver leur expression sur le tracé des voies de 
communication.
Le thème de l’« évitement » des localités ou de 
certains territoires était déjà d’actualité !

Par exemple, la rivalité politique entre la France 
et la Savoie engendre au milieu du XVIIIe siècle 
le tracé des routes en droiture du pays de Gex; le 
but était pour le roi de France d’éviter le mande-
ment de Peney en main sarde.
Par exemple, la rivalité commerciale entre la 
France et Genève accélère dans la seconde 
moitié du XVIIIe siècle la fondation de la ville et 
du port de Versoix et la création de la route de 
Mategnin, an de drainer le trac marchandises 
du lac en direction de Lyon (contournement de 
Genève).

Perpendiculairement aux grands tracés de la rive 
et du pied du Jura, les cols de la Faucille et de 
la Givrine ont permis des relations privilégiées 
avec la Franche Comté et la Bourgogne. Si au 
Moyen-Age les pèlerins empruntaient les cols 
pour se rendre à Saint-Claude, les relations avec 
la plaine de la Saône s’amplièrent sous l’effet 
des grandes foires du XVe siècle.

Quel est le col le plus important ? Difcile de 
répondre. Ce qui est sûr c’est que le tracé de 
la Givrine est plus aisé, celui de la Faucille plus 
rapide. 

HISTOIRE, VOIRIE ET LOCALITES :

Le socle a grandement inuencé le tracé des 
routes en tant qu’itinéraires d’échanges économi-
ques. 
Il s’agissait de longer la rive du lac pour rallier 
au plus vite les localités, de franchir la montagne 
pour rejoindre des lieux de culte ou les marchés 
prospères, d’acheminer plus facilement les mar-
chandises par voie d’eau, etc.

La planche jointe illustre l’armature du territoire 
à la n du XVIIIe siècle (localités selon l’Atlas 
suisse 1789 et voirie selon l’Inventaire des voies 
de communication historique de la Suisse).

Genève, Nyon et Rolle sont des « villes » sur le 
lac avec leurs ports marchands et leurs liaisons 
routières avec l’arrière pays.
Les « petites villes » de Versoix, Coppet et Gex 
complètent la structuration du territoire; Gex a 
pour caractéristique de contrôler le pied du Jura 
et le col de la Faucille.
Ferney et Segny constituent les deux seuls 
bourgs du périmètre d’étude, le long de la route 
entre Genève et Gex.
Un semis de paroisses et hameaux achève la 
ponctuation du territoire entre lac et piémont.

Les grands itinéraires du trac international et 
régional relient les principales localités. Les 
tracés se sont établis peu à peu, à partir de la 
préhistoire, et leur importance a pu se modier 
selon les périodes de l’histoire. L’armature princi-
pale est composée des routes reliant les trois 
grands pôles européens que sont Milan (par le 
Simplon), Lyon (par le Fort de l’Ecluse) et le sud 
de l’Allemagne (par le plateau suisse). On trouve:
la route du bord du lac,
la voie navigable, parallèle et complémentaire au 
chemin sur la rive,
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PROJET  I  URBANISATION  -  INFRASTRUCTURES

CONSTAT

Aujourd’hui, les principales infrastructures qui 
organisent le territoire d’étude sont le réseau fer-
roviaire suisse et français et l’autoroute A1. 
Leurs vocations sont plurielles: nationales, régio-
nales et même locales.
Le maillage des routes principales complète ces 
infrastructures de transports.

On notera aussi le barreau ferroviaire au sud de 
Nyon, en direction du secteur d’activités d’Eysins, 
où se trouve une plateforme logistique. Il s’agit 
d’une permanence de l’ancienne liaison ferrée 
entre Gex, Divonne et Nyon.

Ces grands réseaux ferrés et routiers constituent 
des vecteurs d’échanges importants à l’échelle 
de l’agglomération et une première armature 
urbaine.

PROJET

Les grands réseaux de transports sont à renfor-
cer et compléter. 

Un certain nombre de projets sont déjà prévus. 
Bien que renvoyant à des horizons différents, 
ils ont été intégrés an de traduire l’état des 
discussions et d’offrir une image complète de leur 
développement à terme:
a. la réservation de la ligne ferroviaire du pied 

du Jura entre St-Genis et Gex et son raccorde-
ment au réseau suisse par Satigny (au-delà de 
2030),

b. le bouclage ferré au cœur de l’agglomération 
entre Cornavin et Cointrin (2030),

c. le prolongement du train entre la Cure et les 
Rousses à des ns touristiques principalement 
(long terme),

d. une éventuelle jonction autoroutière aux envi-
rons de Collex (ou Versoix),

e. la traversée du lac pour le contournement 
autoroutier de Genève (2030).

Pour le réseau routier principal, voir aussi les 
transports individuels.



a

b

e

d

c
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CONSTAT / ENJEUX :

Parmi les grands objectifs du PAFVG, on trouve 
celui de concrétiser une ville multipolaire et com-
pacte. 
Pour ce faire, il faut s’appuyer sur les polarités 
existantes et s’organiser prioritairement sur les 
transports collectifs et les mobilités douces.

La première action entreprise dans le cadre 
de cette étude a été de structurer le territoire 
selon les diverses planications, à l’étude ou en 
vigueur, et d’articuler les différentes dénitions 
proposées de la notion de « polarités ».

Les difcultés rencontrées se résument de la 
manière suivante:
- certaines études directrices peuvent dénir dif-

féremment une même notion (centre cantonal, 
régional ou local), 

- d’autres, dont les périmètres se superposent, 
n’attribuent pas le même poids à une polarité,

- d’autres, dont les périmètres ne se complètent 
pas, oublient de traiter et dénir certaines loca-
lités.

Dès lors, les principales questions posées sont:
- quelle est la position de Divonne dans le 

schéma d’agglomération ?
- la centralité locale de Versoix est-elle conr-

mée?
- tous les villages ont-ils le même poids ?
- quel développement en dehors des polarités et 

centralités ?

PROJET  I  URBANISATION  -  POLARITES
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PROJET  I  URBANISATION  -  POLARITES

PROJET

Le point de vue pris par cette étude pour organi-
ser le territoire en polarités est celui du projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois et de sa 
hiérarchisation des centralités (Le Schéma d’ag-
glomération et ses mesures, cf. cahier annexe 
no3). 

On trouve du plus important au plus tenu:
- le cœur d’agglomération
- les centres régionaux
- les centralités locales
- les villages et cœurs de village
 
Cette hiérarchie est complétée par les notions 
suivantes :
- les centres urbains consolidés proposés en 

complément de certains centres régionaux et 
locaux sur le canton de Vaud (PDRN)

- les centres locaux proposés sur le canton de 
Vaud (PDRN)

- les haltes/cœurs de localité proposées en com-
plément de certains villages sur le canton de 
Vaud (PDRN)

- les intercommunalités proposées en complé-
ment de certains villages sur le canton de Vaud 
(PDRN)

Le tableau ci-contre résume les critères de dé-
nition des centralités selon les diverses planica-
tions et énumère les localités concernées: 
- en noir, les informations tirées du PAFVG
- en rouge, les propositions du PACA St Genis-

Gex
- en vert, les données extraites du plan directeur 

du canton de Vaud et du PDRN
- en bleu, les propositions du SCOT du pays de 

Gex

Le territoire est ré-organisé de la manière sui-
vante:

- Genève, cœur d’agglomération

- Nyon-Eysins-Prangin, centre cantonal / centre 
urbain consolidé

- Ferney-Ornex-Prévessin, centre régional
- Gex-Cessy, centre régional

- Rolle - Mont-sur-Rolle, centralité locale a / 
centre urbain consolidé

- Gland - Vich, centralité locale a / centre urbain 
consolidé

- Coppet - Commugny, centralité locale a / 
centre urbain consolidé

- Versoix, centralité locale a
- Divonne-les-Bains, centralité locale b / station 

touristique
- St-Cergue, centralité locale / station touristique
- Les Rousses, centralité locale / station touristi-

que

- Begnins, centre local
- Chavannes-de-Bogis, centre local
- Trélex, Givrins, Genolier, Arzier-le-Muids, 

Mies, Tannay, haltes/cœurs de localité
- Gilly-Bursins et Crassier-Borex, intercommu-

nalités

- Tartegnin, Luins, Burtigny, Bassins, Le Vaud, 
Coisins, Luillier, Gingins, Cheserex, Signy, 
La Rippe, Bogis, Vesancy, Grilly, Sauverny, 
Versonnex, Vesancy, villages

Les remarques suivantes peuvent être faites:

- De part sa situation, à distance du cœur d’ag-
glomération, le centre urbain de Nyon-Eysins-
Prangin se colore d’une vocation cantonale.

- Divonne constitue selon le SCOT un pôle urbain 
au même titre que Ferney et Gex. Ces localités 
sont complémentaires. 
Avec le développement prévu dans le cadre des 
travaux du PAFVG, Ferney et Gex atteignent un 
statut régional, alors que Divonne conserve sa 
position de centre local. 
Une étude plus spécique devrait préciser ce 
dernier point.

- La vocation de Versoix doit être vériée dans le 
cadre des travaux du PACA Genève-Rolle.

- Les objectifs / potentiels / critères de dévelop-
pement des centralités sont dénis en articulant 
les propositions du PAFVG et du PDRN. 
Les mesures du SCOT s’appliquent pour l’es-
sentiel à Divonne; les villages du territoire 
français ont été intégrés aux dénitions des pla-
nications suisses (à vérier).

- St George ?
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PROJET  I  URBANISATION  -  POLARITES

PROJET

Les objectifs et potentiels de développement doi-
vent être harmonisés en fonction des centralités 
attribuées. 

Le tableau ci-contre résume les propositions et 
résultats des diverses planications réalisées à 
ce jour concernant la croissance de la population.

En outre, les principes suivants sont énoncés 
pour l’ensemble du territoire considéré:

a. Dans les villages français et suisses qui ne 
répondent pas aux critères des centres locaux 
/ haltes / intercommunalités (selon le canton de 
Vaud), le développement est limité à 1% par 
année.

b. En dehors du cœur d’agglomération, des cen-
tres régionaux, des centralités locales et des vil-
lages, le développement est nul (habitat).

Enn, il est attribué des vocations spéciques 
aux polarités suivantes:

- Nyon-Eysins-Prangin est une ville d’intérêt can-
tonal,

- Gex-Cessy est un centre administratif et s’af-
rme comme porte du Parc naturel du Haut-
Jura,

- Ferney-Ornex-Prévessin mise sur la culture et 
la formation,

- Divonne-les-Bains, St-Cergue, Les Rousses 
sont des stations touristiques (voir aussi le cha-
pitre tourisme)



Coeur 
d’agglomération

Centre régional (CANTONAL) Centralité locale (régional) Villages et coeur de village (centres 
locaux) petites villes et bourgs

GENÈVE NYON

Ferney-Voltaire

Gex

NYON-EYSINS-PRANGIN
 (c.urb.consolidé)

Ferney-Ornex-Prévessin

Gex-Cessy

CENTRE REGIONAL / CANTONAL
Nyon-Eysins-Prangin
 + 66% croissance
 + 14’000 habitants à 2030 (+66% croiss. PDRN)
 + 13’500 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)
 

a / Rolle

a / Gland

a / Coppet

a / Versoix

d / Divonne

CENTRALITE LOCALE / urbain consolidé Rolle-Mont-sur-Rolle
 + 3’500 habitants à 2030 (+53% croiss. PDRN)
 + 5’500 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)

CENTRALITE LOCALE / urban consolidé Gland-Vich 
 + 6’500 habitants à 2030 (+58% croiss. PDRN)
 + 6’500 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)

CENTRALITE LOCALE / urbain consolidé Coppet-Commugny
  
 + 2’000 habitants à 2030 (+43% croiss. PDRN)
 + 4’500 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)

Rolle - Mont-sur-Rolle 
(c.urb.consolidé)

Gland - Vich  
(c.urb.consolidé)

Coppet - Commugny 
 (c.urb.consolidé)

St-Cergue (tourisme)
Les Rousses (tourisme)
(prolongement NStCM)

Mont-sur-Rolle
Tartegnin
Gilly-Bursins
Luins
Begnins
Burtigny
Bassins
Le Vaud
Arzier
St Cergue
Coisins
Luillier
Gingins 
Cheserex
Signy
La Rippe
Borex
Crassier
Bogis
Vesancy
Grilly
Sauverny
Versonnex
Vesancy

Begnins
Chavannes-de-Bogis
(centres locaux

Trélex
Givrins
Genolier
Arzier-le-Muids
Mies
Tannay
(haltes)

Gilly-Bursins (Ouest-rollois)
Crassier-Borex (Asse-Boiron)
(intercommunalité)

Pôles urbains

(Divonne)

Haltes et centres locaux
 + 4’000 habitants à 2030 (+25% croiss. PDRN)
 + 5’000 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)

Villages
 + 6’000 habitants à 2030 (+33% croiss. PDRN)
 + 8’000 habitants à 2030 (pot.accueil PDRN)
 (+ 1% croiss. par année (PDcanton)

CENTRALITE LOCALE / STATION TOURISTIQUE
St Cergue
 + 3 à 3’500 habitants à 2030 (pot.accueil SD NStCM)
 + 40-45% croiss.

CENTRALITE LOCALE / STATION TOURISTIQUE
Les Rousses 
 + ?

CENTRE REGIONAL / CULTURE, FORMATION
Ferney-Ornex- Prévessin 
 + 3’600 habitants à 2020 (obj.SCOT)
 + 12’600 habitants à 2030 (PACA FOP)

CENTRE REGIONAL / ADMINISTRATION
«porte du Parc naturel du Haut-Jura»
Gex-Cessy  
 + 3’000 habitants à 2020 (obj.SCOT)
 + 5’300 habitants à 2030 (PACA GeCe)

CENTRALITE LOCALE / STATION TOURISTIQUE
Divonne-les-Bains
 + 2.5% croiss. par année (SCOT)
 + env. 4’000 habitants à 2030 

A i l l e u r s  s u r  l e  t e r r i t o i r e  =  0  d é v e l o p p e m e n t  ( h a b i t a t )  !

VILLAGES
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PROJET :

Les centralités doivent être renforcées en conti-
nuant d’accueillir des activités. 
Les sites d’activités doivent être irrigués par le 
réseau des transports collectifs; leur vocation est 
à dénir selon leur position sur le réseau des 
transports et son développement futur.

Il convient donc
- de ne plus implanter de centres commerciaux 

ou de sites d’activités en dehors des localités;
- d’étudier la jonction autoroutière de Versoix / 

Collex et de vérier l’opportunité d’établir un 
site d’activités à cet endroit.

PROJET  I  URBANISATION  -  ACTIVITES

CONSTAT / ENJEUX :

Les diverses planications en cours renforcent 
les centralités régionales et locales existantes 
en y maintenant et organisant les commerces, 
services et équipements.

Quelques centres commerciaux sont implantés 
de manière « isolée », tant sur France que sur 
Suisse. Ils recherchent la proximité d’une jonc-
tion autoroutière, comme par exemple à Chavan-
nes-de-Bogis (En Margoussin), à Nyon (Signy 
centre)… ou sont disposés en limite d’une loca-
lité le long d’une route passante, comme dans le 
cas du Casino à Ségny.
Dans ces trois cas, des mesures ont été prises 
ou sont en cours de discussion, an de (bien) 
les relier au réseau de transports collectifs. Mais, 
leur impact en terme de génération de trac indi-
viduel demeure étant donné leur position sur le 
territoire.

A chaque jonction autoroutière, on trouve un site 
d’activités. A ce jour, les mieux irrigués par les 
transports collectifs sont ceux de Nyon avec la 
présence du réseau ferroviaire:
- une gare du NStC permet d’accéder aux ter-
rains de l’Asse (entreprises, manifestations, habi-
tat);
- une plateforme logistique est en fonction sur le 
site d’Eysins.
D’autres sites sont renforcés, densiés ou pro-
posés dans le cadre du PACA St Genis – Gex, en 
relation avec l’arrivée du tram à Ferney (Jardin 
international), le développement du bus sur la 
RD1005 (Ségny) ou une future gare ferroviaire 
à Gex.

Des activités spéciques comme les organi-
sations internationales, le CERN, des stations 
thermale ou touristique, donne un caractère parti-
culier à certaine partie du territoire d’étude.
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PROJET  I  TRANSPORTS INDIVIDUELS

CONSTAT :

Le réseau des transports individuels motorisés 
(TIM) s’articule essentiellement autour de l’axe 
structurant que constitue l’autoroute A1. Cette 
dernière est renforcée par la «parallèle» de la 
route du Lac et la «diagonale» Gex – Divonne – 
Nyon – Gland.   
Trois axes «perpendiculaires» (route du col de la 
Faucille, route de Saint-Cergue et route d’Arzier) 
viennent entrecouper la structure de base préci-
tée et complètent ainsi l’armature du réseau pri-
maire, qui accueille l’essentiel du trac de transit 
sur le secteur.
Pour alimenter ce système primaire, tout un 
réseau maillé d’axes secondaires collecteurs 
quadrille le territoire. A noter que la hiérarchie 
du réseau routier présentée dans cette étude 
est issue d’une tentative d’uniformisation des dif-
férents systèmes de classication des voies de 
circulation vaudois, genevois et français. 

A ce jour, et contrairement à ce qu’il se passe sur 
le cœur de l’agglomération, relativement peu de 
problèmes ou de dysfonctionnements sont obser-
vés sur le réseau TIM du périmètre d’étude. Doi-
vent toutefois être relevés ici:
- les saturations ponctuelles des jonctions 

autoroutières (essentiellement en heures de 
pointe ou lors de grandes manifestations 
comme le Paléo);

- les nuisances liées au trac de transit en tra-
versée de localité (bruit, vitesses excessives, 
etc.), généralement concentrées en heures de 
pointe également (avec des gabarits de routes 
pas toujours adaptés aux volumes de trac en 
présence);

- le décit de stationnement dans certains 
centres urbains historiques (tissu bâti ancien 
dépourvu de stationnement privé et/ou étroi-
tesse de l’espace public qui n’est pas à même 

d’accueillir du stationnement en surface).

Mais au nal, par un «effet d’entonnoir», c’est à 
l’approche du cœur de l’agglomération (Genève) 
que les nuisances TIM sont les plus criantes. 
A cet égard, la région Nyon-Gex « exporte » 
en quelque sorte une partie des problèmes que 
l’explosion de la mobilité pose sur les réseaux 
routiers.

CONCEPT / OBJECTIFS :

La nalité du concept TIM se base sur les trois 
objectifs majeurs suivants: 
1. Maîtriser la génération de trac et réorgani-

ser l’accès aux centres urbains, en favorisant 
le recours au covoiturage ou à l’auto-partage 
et en évitant la surcharge du cœur de l’ag-
glomération 

2. Redénir la place de la voiture dans les cen-
tres urbains, notamment en limitant le trac 
de transit et en gagnant de la place pour 
les espaces publics et les mobilités douces, 
sans prétériter l’accessibilité TIM des différen-
tes parties du territoire

3. Encourager le report modal vers les trans-
ports en commun et les modes doux

PROJET :

Différentes stratégies sont à poursuivre pour opti-
miser l’utilisation des transports individuels moto-
risés et en limiter leurs impacts:
- Hiérarchiser le réseau routier de manière 

cohérente, an de reporter l’essentiel du trac 
de transit diffus sur l’autoroute et ne maintenir 
que les échanges inter-quartiers, ou les accès 
à l’autoroute, sur le réseau primaire structurant. 
A cet égard, la création d’une nouvelle jonction 
autoroutière à Versoix ou à Collex est à encou-
rager.

- Donner la priorité aux transports publics sur 
le réseau régional principal (réseau secondaire) 
et modérer les traversées de villages (au 
maximum 50km/h). C’est sur ces tronçons que 
devront se concentrer les mesures de gestion 
de la circulation et de lutte contre les nuisances 
(revêtement routier phono-absorbant et requali-
cation des rues). 

- Donner la priorité aux piétons et aux cyclistes 
sur le réseau de desserte, en réduisant à la fois 
les vitesses (généralisation des zones 30 et 
des zones de rencontre) et les volumes de 
trac (éradication du trac pendulaire de recher-
che de place de stationnement par des mesu-
res de gestion du stationnement, dissuasion du 
trac de transit diffus grâce à la mise en place 
de schéma de circulation appropriés, etc.)

- Faciliter l’organisation du covoiturage en amé-
nageant des parkings de regroupement au 
droit des jonctions autoroutières (exploiter 
les parkings existants lorsqu’il y en a). Ces 
parkings pourraient également jouer le rôle de 
parkings d’échange (P+R), dans l’optique où 
un système de bus rapides serait provisoire-
ment mis en place sur l’autoroute (circulation 
sur la bande d’arrêt d’urgence), dans l’attente 
des améliorations de fréquence et de capacité 
prévues sur la voie ferrée Lausanne - Genève. 
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PROJET  I  TRANSPORTS COLLECTIFS

du moins); 
- de l’amélioration du franchissement des jonc-

tions autoroutières par la création de sites pro-
pres et de feux prioritaires.

CONSTAT :

Le réseau des transports collectifs (TC) sur le 
périmètre d’étude s’articule autour d’une arma-
ture constituée d’un axe structurant le long du 
lac (la voie de chemin de fer Genève - Lau-
sanne) et d’un axe secondaire perpendiculaire 
(la ligne du Nyon – Saint-Cergue), sur laquelle 
vient s’articuler tout un réseau de bus de rabat-
tement, tout prochainement remanié et amélioré 
pour ce qui concerne la Région Nyon (horizon 
décembre 2012). A cette date, les villes de Nyon, 
Gland et Rolle bénécieront chacune d’un véri-
table réseau TC urbain. Enn, il faut relever 
encore les deux NaviLignes Nyon – Yvoirer et 
Nyon – Chens, qui offrent toutes deux une petite 
vingtaine de traversées lacustres par jour (pour 
l’horaire estival), pour les besoins pendulaires 
comme de loisirs.

Toutefois, les temps de parcours et les fréquen-
ces des TC restent encore dans l’ensemble peu 
attractifs et donc pas assez concurrentiels par 
rapport aux transports individuels motorisés. 
Par ailleurs, la lisibilité des réseaux n’est pas tou-
jours optimale (lignes avec différents itinéraires, 
arrêts de bus pas assez bien identiés, etc.)

Outre la volonté générale afchée dans le PDRN 
d’extraire au maximum les bus des aléas du 
trac, par la création de voies réservées ou l’in-
troduction de priorités aux feux, différents projets 
TC déjà bien avancés peuvent être identiés. Il 
s’agit:
- du prolongement vers Gex et de l’amélioration 

de la ligne Coppet – Divonne ;
- des projets de bus à haut niveau de service 

(BHNS) entre Ferney et Gex, et entre Ferney 
et St-Genis ;

- de l’amélioration des capacités du RER Coppet 
– Genève et du NStC (pour son tronçon aval 

CONCEPT / OBJECTIFS

L’objectif est bien sûr de poursuivre le développe-
ment de l’offre TC, en intégrant les quatre enjeux 
suivants:
1. Développer un système hiérarchisé (en fonc-

tion de l’objectif et du contexte)
2. Offrir une desserte de base (mais régulière) 

sur tout le territoire
3. Intégrer les réseaux scolaires (sur France) 
4. Trouver des synergies pour la desserte tou-

ristique
Il s’agit d’apporter une réponse circonstanciée et 
adaptée aux deux grands types de besoins en 
mobilité que l’on peut résumer ainsi : les déplace-
ments pendulaires («je vais travailler à la ville») 
et les déplacements liés aux loisirs (échanges 
locaux, activités saisonnières, tourisme culturel, 
manifestations ponctuelles, etc.). 

Cela se traduit par l’organisation et le renfor-
cement de deux systèmes différents mais 
complémentaires:
- Le système «mouvements pendulaires», qui 

est articulé autour de la colonne vertébrale 
du train, avec des lignes de rabattements per-
pendiculaires le plus directes et efcaces possi-
bles. Les notions de temps de parcours et de 
cadence sont ici essentielles.

- Le concept «échanges internes», moins 
hiérarchisé et beaucoup plus maillé, car basé 
sur les mouvements de proximité (déplace-
ments locaux). Les objectifs se situent ici plus 
au niveau de la couverture territoriale et de 
l’exhaustivité temporelle (desserte le soir et le 
week-end).  Au niveau de l’offre touristique à 
proprement parler, il est possible de même 
mettre en avant les deux pénétrantes dans le 
Jura (NStCM et la ligne à renforcer entre Gex 
et Mijoux), ainsi que la nouvelle «transversale» 
Gex - Divonne - Nyon (qui se prolonge sur 
Yvoire au nal).
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PROJET  I  TRANSPORTS COLLECTIFS

PROJET :

Plusieurs stratégies peuvent être imaginées pour 
développer l’offre en transports collectifs et inciter 
ainsi au report modal:
- Hiérarchiser les réseaux «mouvements pen-

dulaires» et «échanges internes», tout en les 
rendant complémentaires. Il s’agit notamment 
d’organiser les lignes à «orientation pendulaire» 
autour de la colonne vertébrale de la ligne CFF 
Genève – Lausanne en développant de véri-
tables BHNS entre Gex et Ferney et entre 
Divonne et Coppet, et en ouvrant une nouvelle 
ligne «navibus» entre Chens et Coppet.

- Développer un réseau local maillé pour les 
échanges internes (déplacements locaux) et les 
mouvements liés aux loisirs, au sein duquel 
Divonne jouerait un rôle d’articulation majeur 
(proposition d’une ligne régionale Ferney – 
Divonne – Nyon qui viendrait croiser la nouvelle 
ligne Gex – Divonne – Coppet).

- Etoffer la desserte touristique saisonnière 
en ouvrant de nouvelles lignes (traversée lacus-
tre entre Hermance et Coppet et ligne «circu-
laire» sur les hauts du Jura entre Mijoux et La 
Cure) et en augmentant les cadences, tout en 
les rendant plus souples (renforcement ponc-
tuel de l’offre lors de manifestations, de week-
end à météo favorable, etc.).
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PROJET  I  MOBILITE DOUCE

CONSTAT :

Le cadre paysager et urbanistique de qualité 
sur le sur le périmètre d’étude peut aujourd’hui 
encore être valorisé du point de vue des mobili-
tés douces. La topographie relativement plate de 
la majeure partie du territoire et la compacité des 
centres urbains sont propices à la mobilité douce. 
Le nombre et la qualité des aménagements 
sont toutefois insufsants. 
La part de mobilité douce dans l’ensemble 
des déplacements a d’ailleurs régressé ces der-
nières décennies. L’augmentation des déplace-
ments motorisés qui s’en est suivi s’est alors 
accompagnée de nuisances et d’encombrements 
des espaces publics non propices à la mobilité 
douce. Il s’agit à cet égard d’inverser la tendance 
aujourd’hui.

CONCEPT / OBJECTIFS

Le développement de la mobilité à pied ou à 
vélo est une priorité du projet. L’objectif est d’of-
frir des itinéraires piétons et cyclables sécu-
risés, directs et attractifs pour tous les usagers. 
Ces parcours s’appuieront sur les qualités paysa-
gères du territoire, notamment ses vues sur le 
lac, ses cours d’eau et ses cordons boisés. 
Les enjeux sont de renforcer l’attractivité du 
cadre de vie et des espaces publics, tout en 
les mettant en réseau, an de donner envie de 
pratiquer les mobilités douces.

L’idée est de développer un réseau de mobilités 
douces cohérent qui repose sur les trois piliers 
suivants: 
1. Développer un système maillé (quadrillage 

du territoire)
2. Hiérarchiser les réseaux (mailles plus ou 

moins lâches en fonction des besoins – pié-
tons, cyclistes, marcheurs, cyclotouristes, etc.)

3. Tendre vers un système gravitaire (réseau de 
plus en plus dense à l’approche des centres 
urbains)

Deux niveaux d’offre doivent coexister, selon 
que l’on réponde à des besoins pendulaires ou 
de délassement :
- Un réseau ancré dans le paysage pour les 

déplacements pratiques et récréatifs: Une 
première direction du réseau, donnée par les 
cours d’eau et l’orientation du Jura, concerne 
les liaisons Jura - lac à travers les villages et 
les centres urbains. La seconde est donnée par 
une suite de lignes parallèles comprises entre 
le lac et l’autoroute, puis entre l’autoroute et 
le Jura. Les espaces publics et les éléments 
paysagers (cours d’eau, couloirs de verdure, 
plaines agricoles, rives du lac) ponctuent agréa-
blement le réseau de mobilité douce. Son 
attractivité s’en trouve renforcée pour les dépla-
cements quotidiens comme pour la promenade.

- Des liaisons attractives et sures entre les 
villages et les centres urbains : 
Pour les plus grandes distances, les aménage-
ments concernent principalement les cycles et 
empruntent directement les axes routiers les 
plus directs (réseau routier secondaire et princi-
pal).

PROJET :

Le projet propose les pistes de stratégie suivante 
pour renforcer l’utilisation des mobilités douces :
- Développer un réseau au maillage n autour 

des principales polarités que constituent les 
centres urbains (1-3km de rayon), avec des 
liaisons rayonnantes autour des gares. 

- Créer un nouvel axe de cyclotourisme le long 
du pied du Jura, entre Trélex et Ségny.

- Revaloriser l’ancien tracé du train entre Gex 
et Nyon en créant une véritable «voie verte», 
qui pourra constituer une véritable colonne ver-
tébrale des réseaux de mobilité douce à voca-
tion de délassement ou de loisir de la région 
transfrontalière.

- Sécuriser les itinéraires vélos pour les déplace-
ments pendulaires en équipant les axes routiers 
principaux de pistes ou bandes cyclables.
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équestres (Ranch de Madame Chorina Schu-
macher  / Western Reining), sites dédiés au ski 
alpin (Col de La Faucille, Crozet-Lélex, Saint-
Cergue), ski nordique (La Vattay). 
Les sites de  neige sont tributaires des aléas 
liés aux changements climatiques et marqués 
par une forte saisonnalité. Seul le site du col de 
La Faucille-Mont Rond connaît une fréquenta-
tion estivale signicative, en raison de sa voca-
tion de passage, du panorama sur les Alpes 
et d’une diversication de son offre (luge toute 
l’année).
L’enjeu pour l’agglomération est d’adapter l’of-
fre de ces sites aux évolutions de la demande 
sociale des populations de l’agglomération, tout 
en facilitant leur accès par des transports 
publics.

- Sur le Jura: Les stations du Jura ont développé 
une vocation de tourisme de séjour, liée aux 
loisirs de neige et à la découverte de grands 
espaces naturels par des activités de pleine 
nature. L’évolution de l’offre valorise la mul-
tifonctionnalité des, espaces naturels remar-
quables, qui conjuguent des fonctions de 
production (agricoles et forestières). Les reliefs 
se prêtent  également à des formes de randon-
née en itinérance (Grandes traversées du Jura 
à pied, à vélo, à ski ou en raquettes). Le déve-
loppement touristique doit composer avec les 
enjeux de préservation de richesses naturelles 
et d’espèces emblématiques (Grand Tétras…).

Les vocations de tourisme de séjour et de loisirs 
étaient largement dissociées jusqu’ici, car les 
sites les plus touristiques ne recherchaient pas la 
fréquentation de proximité.
Le développement du court séjour, l’évolution des 
pratiques de loisirs et l’augmentation de la mobi-

PROJET  I  TOURISME

Voltaire à Ferney et Versoix, Madame de Staël 
à Coppet…) et les sites de culture scientique 
(CERN).
L’enjeu pour l’agglomération est de renforcer 
le maillage de ces sites, par une programma-
tion culturelle dynamique (Festivals, concerts, 
représentations théâtrales, expositions…), par 
un réseau de mobilité douce et par des moyens 
de transports en commun, de manière à irriguer 
ce territoire qui participe directement à la vie 
quotidienne de l’agglomération.
Au cœur de cet espace, et au pied de la chaîne 
du Jura, Divonne-les-Bains est la seule com-
mune de l’agglomération dont la vocation princi-
pale soit touristique. Mais son image s’affaiblit 
avec la désaffection du casino, qui a longtemps 
été le premier de France, mais qui est mainte-
nant fortement concurrencé par l’ouverture du 
casino de Meyrin et par celui de Montreux. 
Les activités thermales sont peu ouvertes au 
public de l’agglomération. L’hippodrome est 
sous-exploité avec 12 courses/an. La fréquen-
tation  est essentiellement  estivale (15 juillet-15 
septembre), en dehors du marché dominical 
très prisé de la population suisse voisine.
L’enjeu, pour Divonne et pour l’agglomération, 
est de redénir un positionnement touristique 
clair, avec un choix à effectuer entre le retour 
sur un créneau haut de gamme, ou le dévelop-
pement d’une offre de loisirs plus ouverte à l’ag-
glomération et multi saisonnière. Mais Divonne 
est actuellement l’un des sites les moins con-
nectés à l’agglomération par les réseaux de 
transport en commun et de mobilité douce.

- Du pied aux crêtes du Jura et à la Valserine: 
Les sites équipés pour l’accueil de jour sont 
majoritairement dévolus aux loisirs de proxi-
mité, autour d’activités spéciques: golf, centres 

CONSTAT :

Le territoire transfrontalier Nyon-Gex présente à 
la fois une économie touristique afrmée sur cer-
tains sites et une vocation d’accueil de loisirs de 
proximité, en réponse aux besoins croissants des 
populations de l’agglomération. 
La spatialisation de ces différentes vocations 
était jusqu’ici très marquée et allait de pair avec 
la saisonnalité des activités. Parallèlement à la 
conguration des reliefs, les différentes vocations 
s’organisaient suivant des bandes successives, 
du lac aux plateaux du Jura.

- Les rives du lac ont une attractivité associée 
au paysage et à la contemplation, ainsi qu’aux 
activités nautiques et à la baignade. Sur cet 
espace linéaire très convoité, le premier enjeu 
pour l’agglomération est de rétablir l’accessibi-
lité à la rive, par la reconquête d’un chemine-
ment piétonnier (Loi fédérale) et de maintenir 
les échappées visuelles vers le lac et les Alpes, 
qui font la valeur paysagère et l’attractivité. 
Par ailleurs, la poursuite de l’aménagement des 
ports de plaisance et des activités nautiques 
doit rester ponctuelle, an de préserver la natu-
ralité des rives non articialisées. Le développe-
ment du transport lacustre entre rives intéresse 
aussi bien les clientèles touristiques (excursions 
traditionnelles de la clientèle de la station des 
Rousses à Yvoire, via le NStCM et le bateau 
depuis Nyon), que certains pendulaires de l’ag-
glomération.

- Entre lac et pied du Jura: Cet espace concen-
tre l’essentiel de l’offre culturelle, autour de sites 
emblématiques. La fréquentation touristique se 
répartit entre les nombreux sites d’intérêt patri-
monial à caractère historique (Nyon, Bonmont, 
Yvoire, Château de Prangins), les sites culturels 
à fort potentiel d’image (Rousseau à Genève, 
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lité, tendent à estomper  les différences entre 
les modes de fréquentation. Par ailleurs, la ren-
tabilisation des équipements lourds (remontées 
mécaniques, neige de culture, équipements spor-
tifs spécialisés) impose de rechercher une diver-
sité de publics et une polyvalence an d’atténuer 
le caractère saisonnier.
L’enjeu d’une coopération renforcée à travers 
le projet d’agglomération est d’adapter l’offre, 
d’améliorer la complémentarité entre les prati-
ques de découverte du territoire et de mieux 
concilier les différents usages.

CONSTAT (SUITE) : OBJECTIFS :

La nalité est de conforter l’attractivité touris-
tique des sites de stations, tout en dévelop-
pant l’offre d’activités de loisirs à destination 
des populations de l’agglomération, par un 
renforcement des complémentarités et des 
synergies entre les différentes formes de tou-
risme et de loisirs:

- tourisme de séjour sur les sites de stations 
(Les Rousses, Saint-Cergue, Mijoux –Lélex, 
Divonne-les-Bains)

- thermalisme et bien être autour de Divonne-
les-Bains

- tourisme nautique (Nyon, 
- tourisme culturel (Nyon, Coppet, Bonmont, 

Ferney-Voltaire, Gex, 
- loisirs de pleine nature et loisirs sportifs ou 

récréatifs de proximité (Crozet-Lélex, La Fau-
cille, La Vattay, Saint-Cergue, La Givrine, La 
Cure, La Dôle, Saint-George…)

- tourisme d’affaires autour des salons et mani-
festations internationales

- itinérance à partir des activités de pleine 
nature

La stratégie pour la valorisation touristique con-
siste à afrmer et renforcer la vocation des 
sites de stations visant une clientèle de séjour, 
en valorisant leur potentiel d’hébergement et 
leur infrastructures d’accueil pour répondre aux 
besoins de l’agglomération (tourisme d’affaire, 
salons, manifestations).
Elle consiste par ailleurs à améliorer la visibilité 
de l’offre de découverte et d’activités, par une 
meilleure mise en réseau des sites, une commer-
cialisation valorisant les complémentarités et une 
promotion globale de l’offre de services auprès 
des publics de l’agglomération.

1. Conforter la capacité et la qualité d’accueil 
des stations 

L’offre d’hébergements touristique des stations 
demande à être requaliée. L’objectif est de 
maintenir une capacité d’hébergement hôtelier, 
de pérenniser les structures d’hébergement col-
lectif de grande capacité (ex: VVL Lamoura), de 
diversier les formes d’hébergement.
Il s’agit tout d’abord d’améliorer la maîtrise des 
consommations énergétiques des bâtiments, 
qui deviendra une condition de leur viabilité 
économique. Il est également indispensable 
d’adapter l’offre aux exigences réglementaires 
(ex: accessibilité aux handicapés) et à l’évolu-
tion des exigences qualitatives de la clientèle.
Sont principalement concernés les sites qui 
concentrent les hébergements : station des 
Rousses (4 villages), Saint-Cergue, Mijoux-
Lélex et Divonne-les-Bains.
La capacité d’accueil de certains sites desser-
vis par des lignes de transports publics mérite 
d’être développée (Saint-Cergue, et les Rous-
ses, sous réserve de prolongement de la ligne 
de chemin de fer Nyon St Cergue jusqu’au vil-
lage des Rousses).
Le développement de la capacité d’accueil sur 
Divonne dépend du choix de positionnement 
touristique, entre la reconquête d’une clientèle 
de séjour haut de gamme et une vocation de 
pôle de loisirs pour l’agglomération. 
Il s’agit d’améliorer la qualité des formes urbai-
nes et la convivialité des espaces publics, en 
valorisant la place des piétons.

2. Mettre en réseau les sites et l’offre
- L’offre touristique s’appuie notamment sur des 

sites culturels patrimoniaux, historiques et ou 
liés à la culture scientique. Ces sites ont à 
mettre en réseau pour renforcer leur attracti-
vité et favoriser les renvois mutuels de visi-
teurs. Le concept de Cercle des Lumières 
(Château de Ferney-Voltaire, Coppet, Genève, 
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lieux de visite du CERN) répond à cet objectif 
en donnant une meilleure visibilité à l’offre ter-
ritoriale.

- Les pratiques touristiques s’appuient sur des 
activités de pleine nature. Il s’agit de mettre en 
réseau les sites patrimoniaux et de les inscrire 
dans un maillage d’itinéraires de découverte 
combinant plusieurs modes de déplacements 
(randonnée pédestre, cheval, cyclable, VTT, 
nautique…)

- Au-delà des outils classiques de promotion 
touristique, la communication proposée aux 
visiteurs doit chercher à personnaliser les con-
tenus (systèmes nomades, choix de menus 
(langues, thématiques, niveaux de connais-
sance…).

3. Organiser l’accès aux espaces naturels 
- Les enjeux de conservation de la biodiversité, 

imposent, en raison de la vulnérabilité de cer-
taines espèces animales au dérangement et 
de la fragilité de certains milieux naturels au 
piétinement, imposent une maîtrise de la fré-
quentation. 

- L’accès aux espaces naturels qui ont une 
fonction de ressourcement pour les popula-
tions de l’agglomération, doit être favorisé à 
partir de portes d’entrées aménagées pour 
l’accueil des visiteurs, en privilégiant les sites 
desservis par des transports collectifs (La 
Givrine, Saint-Cergue) et les sites qui connais-
sent une forte fréquentation spontanée (La 
Faucille). 

- Les équipements d’accueil doivent proposer 
une médiation dans la découverte de la nature 
(ex : Porte d’entrée du Parc jurassien vaudois 
à La Givrine) ou pour renforcer l’attractivité 
touristique (Centre Paul Emil Victor aux Rous-
ses).

- Les itinéraires d’accès aux espaces naturels 

doivent également encourager les modes de 
déplacements doux à partir des sites résiden-
tiels, ce qui conduit à revaloriser des itinérai-
res historiques de liaisons transversales entre 
la plaine et les Monts Jura.

4. Satisfaire et déliser les populations urbai-
nes de l’agglomération

- Il s’agit d’offrir aux populations de l’aggloméra-
tion une gamme de loisirs de proximité attrac-
tive. 

- La délisation de la clientèle urbaine sur les 
sites de proximité suppose le développement 
d’une offre commerciale adaptée, par une col-
laboration entre les opérateurs (Notamment 
entre Station Mont-Jura et Station des Rous-
ses).

- La limitation des déplacements motorisés indi-
viduels à des ns de loisirs suppose d’intégrer 
les modes de déplacement collectifs à une 
offre commerciale attractive pour la délisation 
des visiteurs et la valorisation d’un comporte-
ment de consomm’acteur.

- La promotion touristique doit valoriser trans-
versalement l’offre du territoire autour de la 
notion de « panier de biens » (produits agroa-
limentaires, produits touristiques,  produits cul-
turels).

Le cas spécique de Divonne :

La vocation touristique de Divonne-Les-Bains 
demande à être aujourd’hui redénie, avec un 
choix d’orientation entre un positionnement haut 
de gamme et une ouverture aux loisirs de proxi-
mité.
Le positionnement sur un créneau bien-être, en 
complément de l’offre thermale médicale, est 
envisageable dans les deux hypothèses. Il pren-
dra des formes  différentes selon les options 
choisies :

Positionnement haut de gamme:
- Requalication et renforcement de l’offre 

hôtelière sur un créneau haut de gamme 
(Projet d’hôtel 5 étoiles près du lac)

- Rénovation ou déplacement du casino
- Centre nautique pour clientèle privative
- Création de lignes de produits soin du corps
- Revalorisation de l’hippodrome (grande course 

hippique)
- Pensions pour chevaux
- Clinique vétérinaire
- Développement du court séjour autour de 

chambres d’hôtes de caractère valorisant le 
patrimoine bâti historique

- Requalication du tissu bâti entre le cœur du 
village et le lac

Positionnement loisirs:
- Aménagement des abords du lac
- Voie verte sur l’ancienne ligne de chemin de 

fer et continuité vers Nyon
- Extension de l’offre thermale par un centre 

aqualudique ouvert à la population de l’ag-
glomération.

- Développement de l’hôtellerie de plein air (un 
des rares sites de camping sur l’aggloméra-
tion)

- Création d’hébergements de loisirs pour le 
court séjour (Ecoconstruction, valorisation des 
matériaux locaux, notion d’habitat sain)

- Réseau d’itinéraires équestres avec Terre 
Sainte

- Coordination des manèges (Crassier…) et 
futur gîte équestre de Chavannes-de-Bogis

- Développement des métiers du cheval, forma-
tion

- Mise en valeur du mont Mussy/Mouret 
(itinéraires pédestre, initiation à l’orientation…)

- Valorisation du marché hebdomadaire

OBJECTIFS (SUITE) :



51 I 75Cahier n°120-2 / novembre 2010

TOURISME

SOCLE
AGGRICULTURE

FORET
NATURE ET PAYSAGE

INFRASTRUCTURES
URBANISATION

ACTIVITES
TRANSPORTS COLLECTIFS

MOBILTE DOUCE

ACTIONS ET MESURES : TOURISME URBAIN ET DE PLEINE NATURE



52 I 75 Cahier n°120-2 / novembre 2010

PROJET  I  SYNTHESE

Actions prioritaires

1. Identier et dénir à long terme les zones dévolues 
à l’agriculture dans les instruments de planication ter-
ritoriale.
- Sur France, il est essentiel de contribuer à stopper la spé-

culation foncière en dénissant clairement quelles sont les 
surfaces qui seront à long terme consacrées à l’agriculture 
(espaces agricoles à vocation afrmée, EAVA). Lors de la 
révision du SCOT, il sera important d’élargir les EAVA et de 
leur donner un statut clair et durable.

- Sur Suisse, le respect des SDA doit être souligné et 
appliqué comme base de planication à long terme. Sur 
le district de Nyon - selon le PDRN -, il n’est pas néces-
saire de prévoir des déclassements supplémentaires, il 
est constater une sur-offre de terrains déjà déclassés en 
regard des besoins de ces vingt prochaines années. 

2. Promouvoir et encourager les projets agricoles 
locaux.
Il s’agit de faciliter les initiatives individuelles ou collectives 
allant dans le sens d’une diversication des productions et 
des activités, et du renforcement économiques des exploita-
tions agricoles.
- Sur France, ceci peut se traduire par l’appui nancier 

à la mise en place de réseaux agro-environnementaux, 
ou l’encouragement à l’évolution des structures pour la 
diversication des activités (infrastructures).

- Sur Suisse, il s’agit de soutenir les projets de réseaux 
agro-environnementaux actuellement en développement, 
et de faciliter la promotion des produits locaux à travers le 
soutien aux initiatives provenant des exploitants agricoles.

Un enjeu important pour l’agriculture de la région reste le 
passage des produits à la frontière (contraintes douanières).

Stratégies 

1. Adapter la sylviculture aux changements 
climatiques
- Recherche d’une diversité d’essences

2. Adapter la logistique d’approvisionnement 
des scieries
- Développement des contrats d’approvisionne-

ment 
- Maintien de la place de chargement de bois sur 

rail à Eysins

3. Maintenir des scieries de proximité et déve-
loppement des activités de seconde transfor-
mation
- Soutien de la scierie de La Rippe par une 

réservation du foncier attenant
- Dénition de zones dédiées à la lière bois 

dans les documents d’urbanisme 

4. Valoriser les produits connexes (énergie)
- Implantation de lieux de production et de stoc-

kage de plaquettes forestières décentralisés 
(Gex/Divonne-les-Bains et sud du Pays de Gex)

- Alimentation du séchoir de la scierie de La 
Rippe par une chaudière bois couplée 

5. Promouvoir l’utilisation du bois local dans 
la construction publique par l’organisation de 
lières courtes
- Prescriptions des communes (forestières) pour 

l’utilisation du bois dans la construction
- Conception de solutions constructives en lière 

courte
- Promotion des bois locaux à travers les labels 

Bois Suisse ou future AOC Bois du Jura

AGRICULTURE : FORET :

Voir le tableau détaillé des mesures dans les 
annexes.

Les mesures proposées touchent les entités 
naturelles et paysagères suivantes:
- Jura
- Rives du lac
- Coulées vertes
- Ensembles agricoles emblématiques
- Echappées lacustres
- Espaces verts des agglomérations

NATURE ET PAYSAGE :
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Principales stratégies et mesures

TI
1. Hiérarchiser le réseau routier de manière 
cohérente
- Création d’une nouvelle jonction autoroutière à 

Versoix ou à Collex est à encourager
2. Faciliter l’organisation du covoiturage
- Aménagement de parkings de regroupement au 

droit des jonctions autoroutières

TC
3. Hiérarchiser les réseaux «mouvements 
pendulaires» et «échanges internes», tout en 
les rendant complémentaires. 
- Développement de véritables BHNS entre Gex 

et Ferney et entre Divonne et Coppet
- Ouverture d’une nouvelle ligne «navibus» entre 

Chens et Coppet
4. Etoffer la desserte touristique saisonnière 
- Ouverture de nouvelles lignes (traversée lacus-

tre entre Hermance et Coppet et ligne «circu-
laire» sur les hauts du Jura entre Mijoux et La 
Cure) et augmentation/souplesse des cadences

MD
5. Développer un réseau au maillage n autour 
des principales polarités que constituent les cen-
tres urbains (1-3km de rayon), avec des liaisons 
rayonnantes autour des gares. 
6. Créer un nouvel axe de cyclotourisme le 
long du pied du Jura, entre Trélex et Ségny.
7. Revaloriser l’ancien tracé du train entre 
Gex et Nyon en créant une véritable «voie 
verte» (communes de Gex, Cessy, Grilly, 
Divonne,Crassier, Borex, Arnex, Eysins, Nyon).

TRANSPORTS : URBANISATION :

POLARITES

- Afrmation de Nyon-Eysins-Prangin comme 
centre régional (vocation cantonale)

- Afrmation de Divonne comme centre local
- Vérication de la position de Versoix dans la 

hiérarchie des centralités
- Limitation du développement à 1% dans les 

villages français et suisses qui ne répondent 
pas aux critères des centres locaux/haltes/
intercommunalités

- En dehors du coeur d’agglomération, des cen-
tres régionaux, des centralités locales et des 
villages, le développement est nul

- Afrmation la vocation des deux centres régio-
naux:

- Gex-Cessy comme centre administratif et 
porte du Parc naturel du Haut-Jura

- Ferney-Ornex-Prévessin comme centre cul-
turel et de la formation

- Afrmation de la vocation des centres locaux 
Divonne-les-Bains, St-Cergue et les Rousses 
comme stations touristiques

ACTIVITES
- Ne plus implanter de centres commerciaux ou 

de sites d’activités en dehors des localités
- Etudier la jonction autoroutière de Versoix / 

Collex et vérier l’opportunité d’établir un site 
d’activités à cet endroit.
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- Dénition de médiation nature ou tourisme dans 
les équipements d’accueil (exemples: Porte 
d’entrée du Parc jurassien vaudois à La Givrine, 
Centre Paul Emil Victor aux Rousses)

- Revalorisation des itinéraires historiques de 
liaisons transversales entre la plaine et les 
Monts Jura

4. Satisfaire et déliser les populations urbai-
nes de l’agglomération
- Offre aux populations de l’agglomération d’une 

gamme de loisirs de proximité attractive 
- Fidélisation de la clientèle urbaine par une 

offre commerciale adaptée (collaboration entre 
les opérateurs Station Mont-Jura et Station des 
Rousses)

- Intégration des modes de déplacement col-
lectifs à une offre commerciale attractive (con-
somm’acteur)

Stratégies

1. Conforter la capacité et la qualité d’accueil 
des stations 
- Requalication de l’offre d’hébergement touristi-

que des stations 
Sont principalement concernés la station des 
Rousses (4 villages), Saint-Cergue, Mijoux-
Lélex et Divonne-les-Bains.

- Développement de la capacité d’accueil des 
sites desservis par des lignes de transports 
publics (Saint-Cergue et les Rousses, sous 
réserve de prolongement de la ligne de chemin 
de fer)

- Développement de la capacité d’accueil sur 
Divonne selon le positionnement touristique 
(haut de gamme et loisirs pour l’agglomération)

- Amélioration de la qualité des formes urbaines 
et de la convivialité des espaces publics, en 
valorisant la place des piétons

2. Mettre en réseau les sites et l’offre
- Dénition du concept du Cercle des Lumières 

(Château de Ferney-Voltaire, Coppet, Genève, 
lieux de visite du CERN)

- Développement d’un maillage d’itinéraires de 
découverte combinant plusieurs modes de 
déplacements (randonnée pédestre, cheval, 
cyclable, VTT, nautique…)

- Proposition d’outils de communication au 
contenu personnalisé (langues, thématiques, 
niveaux de connaissance…)

3. Organiser l’accès aux espaces naturels 
- Maîtrise de la fréquentation de certaines milieux 

naturels 
- Dénition des portes d’entrées aux sites, amé-

nagées pour l’accueil des visiteurs (La Givrine, 
Saint-Cergue, La Faucille) 

TOURISME :

a. Redénition de la vocation touristique de 
Divonne-Les-Bains entre haut de gamme et une 
ouverture aux loisirs de proximité

b. Positionnement sur un créneau bien-être, en 
complément de l’offre thermale médicale

Positionnement haut de gamme:
- Requalication et renforcement de l’offre hôtelière sur un 

créneau haut de gamme (projet Hôtel 5 étoiles)
- Rénovation ou déplacement du casino
- Centre nautique pour clientèle privative
- Création de lignes de produits soin du corps
- Revalorisation de l’hippodrome (grande course hippique)
- Pensions pour chevaux
- Clinique vétérinaire
- Développement du court séjour autour de chambres 

d’hôtes valorisant le patrimoine bâti historique
- Requalication du tissu bâti entre le cœur du village et 

le lac

Positionnement loisirs:
- Aménagement des abords du lac
- Voie verte sur l’ancienne ligne de chemin de fer et conti-

nuité vers Nyon
- Extension de l’offre thermale par un centre aqualudique 

ouvert à la population de l’agglomération.
- Développement de l’hôtellerie de plein air (rare site de 

camping sur l’agglomération)
- Création d’hébergements de loisirs pour le court séjour 

(Ecoconstruction, valorisation des matériaux locaux, 
notion d’habitat sain)

- Réseau d’itinéraires équestres avec Terre Sainte
- Coordination des manèges (Crassier…) et futur gîte 

équestre de Chavannes-de-Bogis
- Développement des métiers du cheval, formation
- Mise en valeur du mont Mussy/Mouret (itinéraires pédes-

tre, initiation à l’orientation…)
- Valorisation du marché hebdomadaire

DIVONNE
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LE CAS DE DIVONNE

- le seul hippodrome d’une région emplie de 
manèges, équipement toutefois sous-exploité et 
peu soutenu par des voies équestres,

- les seuls thermes de l’agglomération, se tour-
nant plus vers un aspect curatif que de détente.

Les transports collectifs sont peu développés, 
ne favorisant ni les relations avec les villages 
voisins, ni à l’échelle de l’agglomération.
Les voies cyclables, bien développées à Divonne 
comme dans les villages voisins, semblent se 
borner à buter contre les frontières, consacrant 
l’isolement de la ville et dénotant un système 
fermé, voire autarcique, tandis que les sentiers 
de randonnée appellent au grand paysage.

Au vu du développement urbain, du rapport au 
paysage, et du rapport à la nature qu’ils impli-
quent, certains points méritent une attention par-
ticulière:
- le secteur de la gare, une nouvelle centralité 

pour Divonne;
- la friche urbaine entre lac et centre ville, le lien 

entre sport et culture;
- la zone à urbaniser dans l’échappée lacustre, 

un précédant dans son rapport au paysage;
- les limites de la ville et ses entrées, la forme de 

Divonne et son accessibilité;
- les bords du lac, mêler sports nautiques, 

hôtellerie de luxe et centre équestre;
- le rapport à la Rippe, une partie de Divonne ou 

un village autonome?
- le rapport à l’agglomération, tourisme de luxe 

ou tourisme pour tous?
- la frontière, l’unication des outils français, vau-

dois et genevois.

CONSTAT :

Le Jura, le mont Mussy et les vallons environ-
nants forment un vaste entonnoir rassemblant 
naturellement les eaux de ruissellement, les rus 
et les ruisseaux pour former la Versoix. Celle-ci 
s’écoule ensuite calmement sur un plateau, ce 
qui engendre des situations marécageuses. C’est 
dans ce contexte que se sont développés les 
hameaux de Divonne, d’Arbère, de Crassy, de 
Plan, de Vésenex et de Villard, en prenant soin 
de rester sur les hauteurs pour parer aux dégâts 
des crues. Toutefois, faisant  des précautions 
antérieures, leur croissance les a réuni pour 
former la ville de Divonne, qui se trouve mainte-
nant face à de nombreux problèmes de gestion 
des eaux.
Mais, cette eau amène une grande diversité de 
ore et de faune et, à travers la Versoix, le 
Boiron, le mont Mussy et le Jura, elle soutient 
un écosystème naturel ceignant Divonne. C’est 
ainsi que beaucoup de projets de protection de la 
ore et la faune (coulées vertes) et de protection 
paysagère (ensembles agricoles emblématiques 
et échappées lacustres) se trouvent sur ce site, 
créant des limites à l’extension urbaine.

Ces limites ne semblent pas problématiques 
puisque Divonne se développe peu (2,5% par 
an selon le SCOT). En l’état elles semblent une 
bonne réponse à l’étalement urbain, même si le 
développement des activités n’est pas xé par le 
SCOT. 

Malgré cette faible croissance, la ville pourrait 
devenir un pôle touristique au niveau de 
l’agglomération. En effet, ses équipements 
sont nombreux (piscine, sports nautiques, golf, 
casino, centre culturel,...). L’offre hôtelière y est 
vaste et de haute qualité, et surtout elle possède 
deux atouts spéciques:
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ANALYSE : DIVONNE

THERMES
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HIPPODROME
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LE CAS DE DIVONNE

En pleine nature, protant d’une grande quantité 
d’équipements, et au cœur de l’agglomération, 
aujourd’hui, Divonne n’exploite pas pleinement 
son potentiel naturel, urbanistique et touristique. 
Les éléments suivants visent à lui offrir un 
développement maîtrisé, à préserver ses milieux 
naturels et à lui donner une place forte dans 
l’agglomération.

Donner une forme urbaine et limiter l’éta-
lement urbain par un cercle vert entourant 
Divonne:
- par la Versoix et ses abords, ainsi que le marais 

à l’Est
- par une coulée verte au Sud-Ouest
- par le mont Mussy à l’Ouest
- par le golf et l’ensemble agricole emblématique 

au Nord-Ouest
- par une coulée verte au Nord

Raccorder Divonne à l’agglomération et uni-
er leur planication de voies de communica-
tion et de loisirs:
- Réutiliser l’ancienne voie ferrée Gex-Nyon pour 

en faire une voie verte intégrant une voie 
équestre sur la partie urbaine.

- Proter des abords de la Versoix pour y intégrer 
des voies cyclables, piétonnes et cavalières et 
les utiliser, au même titre que la voie verte, 
comme vecteur de développement pour des 
infrastructures publiques.

- Développer des voies équestres le long de la 
voie verte, sur l’échappée lacustre et le long 
des limites de la ville et les connecter avec le 
réseau suisse. 

- Connecter les voies cyclables suisses et 
françaises, et coordonner leur mise en service 
par une planication commune.

- Créer une offre de bus rayonnante autour 

de Divonne, allant vers Coppet, Nyon, Gex et 
Maconnex, de manière à favoriser les déplace-
ments touristiques, mais aussi pendulaires.

Développer les nouveaux quartier en respec-
tant la qualité des sites:
- Développer le secteur de la gare avec un pro-

gramme mixte comprenant du logement, des 
commerces et des équipements.

- Bâtir un hôtel de luxe avec parc (ou programme 
public) sur l’échappée lacustre, de manière à 
laisser de l’espace ouvert. Agir de la même 
manière au bord du lac.

- Considérer la Rippe comme partie intégrante 
de Divonne du fait de sa position au sein du 
cercle vert.

Mener des actions spéciques pour renforcer 
l’intérêt touristique de Divonne:
- Renforcer les thermes par une offre de loisirs, 

de manière à attirer des visiteurs de l’ensemble 
de l’agglomération à Divonne.

- Rénover le casino en vue de proposer une offre 
exclusive (haute de gamme), de manière à tou-
cher une clientèle aisée et ainsi se démarquer 
des casinos suisses.

- Pousser à la vente de produits du terroir au 
marché.

- cf. volet loisirs

OBJECTIFS :
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ACTIONS ET MESURES  I  PRINCIPES : DIVONNE
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ANNEXES

- Diagnostic
Agriculture - cartes
Nature et paysage - cartes
Transports - cartes
Mobilite douce et tourisme - cartes
Urbanisation - cartes

- Projet
Nature et paysage - tableau détaillé des mesu-
res

- Vision
Scénarios contrastés:
Ville linéaire - croquis et mesures
Ville territoire - croquis et mesures
Ville parc - croquis et mesures
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DIAGNOSTIC  I  AGRICULTURE

ANALYSE : ESPACES AGRICOLES
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ANALYSE : PARCS NATURELS ET PROJETS EXISTANTS / EN PREPARATION ACTIONS ET MESURES
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DIAGNOSTIC  I  NATURE ET PAYSAGE

ANALYSE : MILIEUX NATURELS ET PROTEGES
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ANALYSE : FONCTIONNALITE ACTIONS ET MESURES
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DIAGNOSTIC  I  TRANSPORTS

TRANSPORTS INDIVIDUELS : ANALYSE
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TRANSPORTS COLLECTIFS : ANALYSE TRANSPORTS COLLECTIFS : ACTIONS ET MESURES
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DIAGNOSTIC  I  MOBILITE DOUCE ET TOURISME

MOBILITE DOUCE : ANALYSE, ACTIONS ET MESURES
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TOURISME : ANALYSE TOURISME : ACTIONS ET MESURES
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DIAGNOSTIC  I  URBANISATION

HISTOIRE : ANALYSE
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CENTRALITES ET HIERARCHIE : ANALYSE, ACTIONS ET MESURES ACTIVITES SECONDAIRES ET TERTIAIRES : ANALYSE
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PROJET  I  NATURE ET PAYSAGE, TABLEAU DETAILLE DES MESURES
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DIAGNOSTIC  I  NATURE ET PAYSAGE, TABLEAU DES MESURES
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VILLE LINEAIRE :

Efcience de la structure territoriale.

VILLE TERRITOIRE :

Reconquête du territoire par l’agriculture / la 
nature.

VILLE PARC :

Développement de la qualité / du cadre de vie.

VISION  I  SCENARIOS CONTRASTES



VILLE LINEAIRE VILLE TERRITOIRE VILLE PARC
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URBANISATION
extension urbaine maximale entre l’autoroute et 
le lac
implantations de sites d’activités liés à l’autoroute 
et aux lignes ferroviaires
afrmation de Divonne comme pôle régional

MOBILITÉ
développement du réseau ferré (aménagement 
de la 3ème voie, développement du NSCM, réaf-
fectation de la ligne du pied du Jura / Pays de 
Gex jusqu’à Nyon par Divonne)
mise en service de bus aux heures de pointe sur 
autoroute
développement de P+R vers sorties / jonctions 
autoroutières
ouverture d’une ligne de navigation lacustre 
Vésenaz – Bellevue (P+R Tuileries)

AGRICULTURE / NATURE
développement d’une production agricole ration-
nelle, compétitive sur l’arrière pays

FORET : bois-énergie / forêt exploitée
reconquête / reconversion de terres agricoles 
pour de nouveaux lieux de plantation
plantation de nouvelles essences à rotation 
rapide pour le bois énergie
mécanisation de l’exploitation forestière (généra-
lisation des abatteuses)
création d’un parc à grumes (lieux de condition-
nement du combustible près d’une gare et/ou 
sortie autoroute)

TOURISME / CULTURE / PATRIMOINE
renforcement des grands équipements culturels 
régionaux à proximité des gares
développement des équipements et services sur 
le thème de l’eau à Divonne

VISION  I  VILLE LINEAIRE
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URBANISATION
densication des localités (secteurs pavillonnai-
res) sur le coteau riverain
nouvelles extensions urbaines sur les plaines et 
le piémont (terres moins favorables à l’agricul-
ture)
pérennisation des sièges d’exploitations agrico-
les avec leurs terres

MOBILITÉ
bus de rabattement sur les gares ferroviaires
organisation du covoiturage des pendulaires vers 
sorties / jonctions d’autoroutes
ouverture d’une ligne de navigation lacustre Her-
mance – Coppet

AGRICULTURE / NATURE
développement d’une agriculture de proximité 
(vente à la ferme ou sur les marchés locaux, agri-
culture contractuelle avec paniers…) et valorisa-
tion des lières, des Indications géographiques 
protégées (IGP)… 
manifestations et visites d’école à la ferme
mise en place de réseaux agro-environnemen-
taux (RAE)

FORET : production forestière intégrée / forêt 
jardinée
valorisation des essences locales
espaces forestiers multifonctionnels privilégiant 
la diversité biologique et la qualité des produits 
forestiers
pas d’exploitation en période estivale pour des 
raisons environnementales
création d’activités de transformation en circuit 
court et promotion par label Bois Suisse ou AOC 
Bois Jura
développement de scieries (ex. à la Rippe)

VISION  I  VILLE TERRITOIRE

TOURISME / CULTURE / PATRIMOINE
forte communication touristique autour de la 
notion de « panier de biens »
offre diversiée de produit agro-alimentaire et de 
bien-matériel (valeurs gustatives, produits sains, 
faible impact sur environnement, produits touristi-
ques, notion de consom’acteur…)
Ex : créer un espace de pressage de fruits pour 
les particuliers couplé à un verger conservatoire
Ex : Bergerie de Baizenas et Ferme Auberge du 
Pré-Velard
Ex : Jardins de Cocagne
Ex : Hébergement dans des éco-constructions 
(matériaux locaux, habitat sain…)
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VISION  I  VILLE PARC

URBANISATION
développement pour l’habitat de toutes les loca-
lités, villages, hameaux ayant un site d’intérêt 
(nouveaux quartiers d’habitation, EMS, villages 
de vacances, chambres d’hôtes,…)
organisation et distribution des affectations de 
loisirs, culture et sports en relation avec les loca-
lités et en cohérence avec le projet global de 
parc

MOBILITE :
mise en place / développement de systèmes de 
bus sur appel
organisation du covoiturage par rapport aux 
manifestations de loisirs et autres, de bus saison-
niers ou spéciaux et gestion du stationnement 
relatif aux manifestations et activités locales spé-
ciques
développement de la voie navigable Nyon – 
Yvoire (tourisme)
création de voies vertes et d’un réseau de MD

AGRICULTURE / NATURE
développement d’un agro-tourisme (chambres 
d’hôtes à la ferme, centres équestres/fermes 
équines, golf extensifs…)
développement des réseaux biologiques, de cou-
loirs de passage

FORET : activités loisirs / forêt paysage
espaces forestiers multifonctionnels privilégiant 
l’accueil pour les activités de détente et la diver-
sité biologique et paysagère (ambiances)
pas d’exploitation en période estivale pour des 
raisons sociales et environnementales
entretien et balisage de divers chemins (randon-
née, VTT, parcours Vita…)

TOURISME / CULTURE / PATRIMOINE
dans les localités, création de chambres d’hôtes 
de caractère valorisant le patrimoine bâti histori-
que
offre de nouvelles formes d’habitat de loisirs (ex. 
Loges du Jura, cabanes dans les arbres…)
établissement de parcours de découverte combi-
nant plusieurs modes de déplacements (cheval, 
VTT, nautique…)
système de communication nomade personna-
lisé dans les contenus (internet)
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